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Avenir Berne romande : position commune de la Ville de Bienne, de la Commune
municipale d’Evilard et du Conseil des affaires francophones de
l’arrondissement de Biel/Bienne
Réunis au sein de la Délégation biennoise aux affaires jurassienne (DBAJ), le Conseil municipal de
Bienne, le Conseil municipal d’Evilard et le Conseil des affaires francophones de l’arrondissement
de Biel/Bienne (CAF) ont pris connaissance, dans le cadre d’une troisième consultation organisée
par la Chancellerie d’Etat du canton de Berne, des propositions de modifications de la Constitution
bernoise et de différentes lois, proposition émises par le sous-groupe 3 du projet « Avenir Berne
romande ». Dans leur prise de position, la DBAJ soutient la majorité des modifications proposées.

Lors de cette consultation, la DBAJ salue notamment la volonté du canton de soutenir
financièrement la Fondation pour le rayonnement du Jura bernois. Elle demande toutefois que le
financement de telles fondations travaillant au rayonnement des francophones puisse aussi être
rendue possible sur l’ensemble de l’arrondissement bilingue de Bienne et non exclusivement sur
le territoire du Jura bernois. De plus, la DBAJ rejette le soutien global à la Stratégie économique
2030 du Jura bernois qui est annoncé dans le rapport accompagnant ces propositions de
modifications constitutionnelles et législatives. La DBAJ a rappelé dans sa prise de position que
la Stratégie économique 2030 du Jura bernois prévoit certaines mesures qui ne sont pas
compatibles avec la vision biennoise, notamment en matière de formations professionnelles. De
plus, l’ensemble des partenaires biennois actifs en la matière n’ont pas pu se prononcer
formellement sur ladite stratégie, alors que des mesures touchent l’arrondissement de Bienne.
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